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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 2 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un article L. 2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2-1. – L’État reconnaît l’intérêt primordial de la viticulture dans la lutte contre l’extension 
des feux d’espaces naturels. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement reconnaît l'importance de la viticulture comme outil stratégique dans la 
prévention des feux d'espaces naturels. En effet, les vignobles contribuent significativement à 
réduire la continuité des matériaux combustibles grâce à l'entretien régulier des parcelles et à la 
disposition ordonnée des vignes, qui agissent comme des coupe-feux naturels.
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En inscrivant ce rôle dans la loi, nous ne faisons pas seulement un geste symbolique, mais nous 
validons et soutenons le travail vital que les viticulteurs accomplissent dans la gestion des paysages 
pour limiter les risques d'incendie. Cela permettra également d'aligner les politiques agricoles avec 
les stratégies de prévention des risques naturels, en reconnaissant et en valorisant l'apport spécifique 
de la viticulture à la sécurité des territoires ruraux.

Ce texte est une reconnaissance de la contribution environnementale des viticulteurs et une 
affirmation de leur rôle dans la protection de nos espaces naturels contre les incendies. En soutenant 
cet amendement, nous affirmons la nécessité de considérer l'agriculture, et la viticulture en 
particulier, comme un partenaire essentiel dans la préservation de notre environnement et la 
prévention des catastrophes naturelles.


